
 
 
 
 
 

Instruction Accès aux remontées mécaniques des 
matériels de ski assis 

 

 

1 
 

 
Les matériels de ski assis sont admis selon les conditions définies par les arrêtés préfectoraux du 24 juillet 2012, les 

règlements de police des installations et l'arrêté municipal en vigueur. 

L'accès aux remontées mécaniques, pendant les heures d'ouverture à la clientèle, se fait selon les règles ci-dessous : 

 

  Matériel de ski assis - Position sur une des 2 places centrales 

Super-Châtel / Petit-Châtel  1 2  Nombre d'usagers autorisés par véhicule 

 

Télécabine Super-Châtel    1 + 2 

 

Télésiège Portes du Soleil 
     1 + 1  

 

Télésiège Conche      1 + 2 1 + 2 

 

Télésiège Morclan      1 + 2 1 + 2 

 

Téléski Bossons  Interdit      

 

Téléski Coqs 1&2  Interdit      

 

Téléski Coquelet  Interdit      

 

Téléski Débutant Interdit Interdit      

 

Téléski Le Lac  Interdit      

 

Téléski Poussin Interdit Interdit      

 

Téléski Poussinet Interdit Interdit      

 

Tapis Super-Châtel Interdit Interdit  
    

        

Petit-Châtel        

 

Télésiège Barbossine    1 + 2 1 + 2   

 

Télésiège Petit-Châtel    1 + 2 1 + 2   

 

Téléski Contrebandiers  Interdit      

 

Téléski Douanier  Interdit      

 

Téléski Tour de Don  Interdit      
        

Linga / Les Combes        

 

Télésiège Linga      1 + 2 1 + 2 

 

Télésiège Les Combes    1 + 2 1 + 2   

 

Télésiège Cornebois    1 + 2 1 + 2   

 

Télésiège Echo Alpin      1 + 2 1 + 2 

 

Télésiège Gabelou 
     1 + 1  

 

Téléski Queyset  Interdit      

 

Téléski Stade  Interdit      
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Pré la Joux / Plaine Dranse        

 

Télésiège Chaux des Rosées    1 + 2 1 + 2   

 

Télésiège Pierre Longue      1 + 2 1 + 2 

 

Télésiège Pré la Joux    1 + 2 1 + 2   

 

Télésiège Rochassons      1 + 2 1 + 2 

 

Téléski Covagnys Interdit Interdit      

 

Téléski Rubis Interdit Interdit      

 

Tapis Pré la Joux Interdit Interdit  
      

 
Matériels ski assis 

Conditions particulières embarquement / débarquement 
 TSD TSF Commentaires 

1 

Praschberger   A vitesse réduite A l'arrêt    

Scarver  A vitesse réduite A l'arrêt    

Yéti 1 & 2  A l'arrêt A l'arrêt    

Yéti M.C.P.  A vitesse réduite A l'arrêt    

Uniski AMS  A vitesse réduite A l'arrêt    

Praschberger Bullet  A vitesse réduite A l'arrêt    

Uniski Dualski  A vitesse réduite A l'arrêt    

VFC Uniski / Dualski  A vitesse réduite A l'arrêt    

Tempo  A vitesse réduite A l'arrêt    

GMS CDRD 

 

A vitesse réduite A l'arrêt 
Accès par un cheminement particulier 
Le pilote-accompagnateur doit embarquer sur le 
télésiège avec l'engin 

X Be Free  A vitesse réduite A l'arrêt    

Bi-Unique  A vitesse réduite A l'arrêt    

Glide  A vitesse réduite A l'arrêt    

Kartski  A vitesse réduite A l'arrêt Accompagnement obligatoire   

Snow'kart  A vitesse réduite A l'arrêt Accompagnement obligatoire   

2 

GMS GM System  A vitesse réduite A l'arrêt 
Le pilote-accompagnateur doit embarquer sur le 
télésiège avec l'engin FMS  A vitesse réduite A l'arrêt 

Tandem-SKI  A vitesse réduite A l'arrêt Accès par un cheminement particulier 
Le pilote-accompagnateur doit embarquer sur le 
télésiège avec l'engin Tandem-FLEX  A vitesse réduite A l'arrêt 

Go to ski 
 

A vitesse réduite A l'arrêt 
Seuls l'utilisateur du GOTOSKI et son pilote-
accompagneur embarquent sur le siège 

  Particularité pour les télésièges Portes du Soleil et Gabelou 

 Les matériels de ski sont autorisés uniquement pour les personnes valides qui peuvent s'asseoir sur le siège 

à côté de l'engin. Les personnes handicapées sont interdites (problème d'évacuation en cas de panne). 
 

 

Spécificités liées aux garde-corps des télésièges    Nombre d'usagers autorisés par véhicule 

Abaissement complet du garde-corps    1 + 1 L'usager du matériel + 1 accompagnant max 

Abaissement incomplet du garde-corps    1 + 2 L'usager du matériel + 2 accompagnants max 

Verrouillage automatique du garde-corps possible     

Verrouillage automatique du garde-corps impossible     
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CAS 1     

PRASCHBERGER SCARVER YETI 1 YETI 2 YETI M.C.P. 

AVMH_778_07_A AVMH_779_08_C AVMH_754_00_B AVMH_754_00_B AVMH_773_01_B 

       

UNISKI AMS 
PRASCHBERGER UNISKI VFC UNISKI GMS 

BULLET DUALSKI VFC DUALSKI CDRD 

AVMH_748_99_B AVMH_789_11_A AVMH_735_99_D AVMH_775_02_B AVMH_749_99_B 

          

TEMPO X BE FREE BI-UNIQUE GLIDE 

AVMH_792_13_B AVMH_787_11_A AVMH_776_03_B AVMH_791_12_A 

       

KARTSKI SNOW'KART 
   

   

AVMH_777_06_B AVMH_793_15_B    

            

CAS 2     

GMS 
FMS TANDEM-SKI TANDEM-FLEX GOTOSKI 

GM SYSTEM 

AVMH_788_11_A AVMH_783_08_A AVMH_736_99_E AVMH_793_12_B AVMH_794_18_A 

          

 
 


